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ARRETES SPECIAUX 
MINES 

Arrêté royal du 6 janvie1· 1921, accordant à Mm• la comtesse 
.Mar ie de Limburg-Stirum , la concession des mines de manganèse 
g isant sous un tP.rr itoire de 2L19 hecta1·es. ·dépendant de la comm une 
de Malem pré . Celte concession est dénommée co acession de mine de 
manganèse de Malempré. 

Arrêté royal du 1t j an vier i921, au torisant la Société anonyme 
de la Grande Machine à feu de Dour , â céder la concession de ce 
nom â la Société anony me des Chevalières, â Dour, sous certaines 
conditions. 

Arrêté royal du 12 janvier 1921, accordant à la Société anonyme 
des Charbonnages de Marcinelle-No1·d, à Marcinelle, à titre d'exten
sion, la concession des mines de houille gisant s ur u ne étendue de 
325 hecta1·es 98 ares, sous le territoi re des communes de Couillet , 
Bouffioulx , Loverval , Acoz; Gerpinnes et Joncret. 

Arrêté royal du 17 j an vier 1921, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages des lCessa les, à Jemeppe-su r-Meuse, à céder à la 
Société anony me des Charbonnages de l' Arbi-e Saint-Michel , à 
Mons-lez-Liége. et cette de i·n iè re Société à réunir à sa propre con 
cession, une pa rtie de la concession des Kessa les-Artlstes, d'une 
s uperfi~ie d'e n viron 95 hecta res 10 a res, dépendant des commun es 
de F lémalle-Grande, Horion-dozémont et Mons-lez-Liége. 

Arrêté royal du 12 août 1919 (i nsér é a u « Monite ur » du 23 jan
vier 1921), accordant à la Société anony me Franco-Belge du Char
bonnage de Forte-Taille, à titre d'extension , la concession des mines 
de houil le gisa ut sous une étendue de 645 hecta!'es e nvi!'on , dépen
dant des communes de Gozée et de Marbaix-la-Tour. La susdite 
Société a été, en outre, autorisée à supprimer les espon tes sépara
ti ves de sa concession de Forte-Taille et de l'extension qui lui est 

accor dée . 

Arrêté royal du 1er mars 1921, déclarant d'utilité publique l'éta

bliRseroent par la Société anonyme du Charbonnage du Bois de 
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Cazier , à Marcin elle, d'un transp'lrl aer1en passant au-d ess us du 
chemin vicinal dit ru e de la Gare à Marcin('lle , ·el destiné à dévrrser 
sur un tE' rraio appartenant à cette Société, les tel'l'es provenant de 
l'extraction de son puits Saint-Charles. 

Arrêté royal du 7 mars 1921. au torisan t la Société anon yme du 
Cha1·bonnage d'Ormont , à .Châtelet , par d(" rogation aux conditions 
du cahier des charges de $a conce sioo, à déhoui ller sou s le niveau 
de 70 mètres, comptés à pa rt i1· de la margelle du puits n° 1 
du Siège de Carnelle n° 4, les couches g isant dans cette partie de sa 
CODCt~Ssion. 

Arrêté l'Oyal du 29 mars 192 1. accord ant à la Société anonyme du 
Charbonnage dn Bois d'Avroy, à Ougrél', à titre d'extension de sa 
concession de Sclessin-Val· Benoit , concession des mine. de houille 
gisant sous une étendue de 304 hectares 63 ares 33 cen t iares, 
dépendan t des communes d'Angleur et dï~mbou rg, et autorisant la 
Société précitée à rompre l'espoute de sa concession le long de 
l'extension accordée. 

Arrêté royal du 31 mars 1921, déclarant d'utili té publiqu e, 
l'établissement par la Société an onyme dn Charbonnage d'Espérance 
et d'Envoz , à Huy , d'une voie deslinér. à relier le siège de la Cam
pagne de Croix au chemin de fPl' vicina l de Burd inn e à Envoz, au 
moyen d'une emprise sur des tena ius sis à Moha r.t Bas-Oha. 

Arrêté 1·oyal du 17 octobre 1921, au to1·isaut la Société anonyme 
des Cha1·bonnages Unis de l'Oue t de Mous, à Boussu , à réunir en 
une seule concession, à dénomme1· « Concession de Belle-Vue, 
Baisieux et Boussu », les tro is concPssions de Bois de Boussu, cle 
Grand Hainin et de Bel le-Vue- Baisieux , lui appartena nt. 

Arrêté royal du 17 octobre 1921, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Limbourg-Meuse, il occuper, pour les besoins 
de son explo'itation, soit pour la création d'un second siège d'extrac
tion , des parcelles de terrain situées à Lculh, et d'une superficie, la 
première de 12 ares 70 centiares, les deux a utres, chacune de 3 ares. 

Al'rêtr royal du 22 o.ovembrc 1Y2i, aul9risaut la Société anonyme 
du Charboouage de Hyou-Ciply, eu liquidation , à céde1· à la Société 
anonyme Métall urgi que de 8amb1·è-et-Moselle , la concessiou de Ciply 
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accordée pa1· a1Têlé 1·oya l du 18 mars 1859, d'une su perficie de 
28:'> hectares . s'é tenùanl sous les communes de Ciply, MPs>in et 
Asquillies, a charge pou1· cette dcl'll iè1·e :Sociét1", de se conf'o1·me1· aux 
clauses el conditions du cah ier des charges de la susdite concession. 

Arrêté l'Oyal du 5 décembre ·1921 , auto1·isant: 1° la Société ano
nyme des Cha1·bonnages des Quatre Jea n, a Queue du Boi s. à céder 
et la Société anonyme des Charbon nages de l' Est de Liége, à Bey oe
Heusay, à acquéri r. ·15 hectares 40 ares de l'ancienne concession 
« Herman -Pixhe1·ott e »,actuellement rc;unie au domaine minier de la 
première de ces Sociétés. son s la dénomination de « Concession des 
Quatre Jean et Pixherol!P »: 2° la :Société an ony me des Charbonnages 
de l'Est de Liége, à 1·éunir à sa conce ion dénommée« Trou-Souris
Houlleux-Homvent » la partie dont il s'ag it de l'an cien ne concession 
« Herman-Pixherolte" et à supprimer le espontes qui les séparent. 

Cel a1·rêté détermi ne, en outre, la super fi cie respective des conces
sions des Quatt·e Jean et P ixherolte f> t de Tron-Souris-Houl leux
Homvent. 

Arrêté 1·oya l du 5 décembre 1921, au torisant la Société anonyme 
des Charbonnages de :\fonceau-Fontainc. a Moncea u-Sur-Sa mbre, à 
occuper, pour l'agrandis~ement des installations de son siège n° 4, des 
terrains situés sur Ir le l'l·itoire de Monceau-Sur-Sambre, d'une 
con tena nce de L1 hectares 2~ ares 11 centiares . 

Arrêté. roy al du 28 décembre 1921, révoquant la couce sio n de 
mines de fer de Gerpinne , accordée par aJTèté du ;2;:! décembre 1828, 
s'étendant tout eu tière sous le territoire de la commune de Gerpinnes, 
sur une étendue de 2 ,356 bonniers 9 perches, concession ayant 
appartenu eu der nier lieu à la Société anon.yme des Usines 
Métall urg iques du Hai naut, à Couil let. 


